
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE OE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2OO9-574 DU 06 NOVEMBRE 2OO9

Vulaloin"90.032du11Décembrelgg0portantConstitutiondela
RéPublique du Bénin ;

Vu la loi n"93-010 du 20 Août 1997 portant Statut Spécial des

Personnels de la Police Nationale ,

vu la proclamation le 29 Mars 2006 par Ia Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 Mars 2006 ;

Vu le décret n"2009-260 du 12 Juin 2009 portant composition du

Gouvernement;

vu le décret n 2OO7-465du 16 octobre 2007 portant attributions, organisation et

fonctionnementduMinistèredel'lntérieuretdelasécuritépublique;

Vu le décret n'90-186 du 20 aocrt 1990 portant création, attributions, organisation

et fonctionnement de la Direction Générale de la Police Nationale ;

SurpropositionduMinistredel'lntérieuretdelaSécuritéPublique'

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 05 août 2009 ;

DE GRETE:

Article 1"'
de Police.

ll est créé dans la commune d'Abomey-calavi un commissariat central

Article 2 : Le commissariat central d'Abomey-calavi est placé. sous la

Ë-sponsaoitite d'un Commissaire Central assisté de Commissaires Adjoints' ll

,irirrà sous l'autorité du Directeur Départemental de la Police Nationale et en

càttaooration avec les Commissaires d'Arrondissements, les missions de Sécurité

prurùrè oe potice Judiciaire et de Renseignements Généraux dans les limites

territoiiales de sa circonscription administrative de compétence.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT'

CHEF DU GOUVERNEMENT

portant création d'un Commissariat Central
dans la Commune d'AbomeY-Calavi.
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Article 3 : Le commissariat central d'Abomey-calavi est subdivisé en

d66mfiâriats d'Arrondissements de Police qui sont créés par Arrêté du t\/inistre

de l'lntérieur et de la sécurité Publique en fonction des nécessités de service et

des moyens disPonibles.

Article 4: Le Présent décret
sera publié au journal officiel

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

qui prend effet pour compter de sa date de signature

Fait à Cotonou, le 06 novembre 2 009

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du

Développent, de I'Evaluation des Politiques Publiques

et de ia Coordination de l'Action Gouvernementale,

Le tt/linistre de l'lntérieur et de
la Sécurité Publique,

Arm INZIND OUE

Le

Boni YAYI

1ou,o+-
Pascal lrénée KOUPAKI

Ir{inistre de I'Economie et

/ Çes Finances,

LIl , rr\
+c{^^^U
ldriss L. DAOUDA
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